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Vu le décret du 12 septembre 1939 appliquant aux 'colo~ :,1' ART. 5. L'avis de la commission permanente en·
nies) pays de protectorat français et territoires sous ma;ldat ce qui concerne les contrats visés par l'arrêté durelevant du mmistère des co1onies fe décret~Ioî du 1er sep~ 

. 9 avril 1937 est supprimé. Les mêmes contrats demeuternbre 1939 réglant la situation .des personnels des adminis

trations, services et établissements .publics de l'Etat dans 'ie ! . rent néanmoins soumis à l'approbation ministérielle. 

cas de. mobilisation générale, ensemble les textes modificatîfs 
subséquents) promulgué au Togo le 30 novembre 1939; 

Vu Je déctet du 14 octobre '1939; 

Vu le décret du 18 avril 1941; 
Vu les instructions eu date du 23 mai 1941 du Haut~ 

Commissaire de' l'Afrique frallçaise; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la. France, 

10 - le décret du 14 octobre 1939 réglementant la 
situation du personnel contractuel de l'administration 
coloniale en temps de guerrè; 

20 - le décret ·d\I 18 avril 1941 portant a'brogatiol1 
de certaines dispositions du décret du 14 octobre 1939; 
réglementant la situation du personnel contractuel' de 
l'administration coloniale en temps de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. . 


Lomé, le 23 juin Hl41. 
l,l- DELPECH. ,: 

LE' PRÉSIDENT DE LA .RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu le décret du 14 octobre 1936 porlant réglementation 

des engagements par contrat au compte des divers budgets 

des colonies., ensemble l'arrêté· du 9 avril 1939; 


Vu je d~ret du 1er septembre 1939 fixant )a situation 

des personnels des admînisfrafions de l'Etat en temps de 

guerre, étendu aux colonies, pays de protectorat français et 

territoires sous mandat relevant du ministère des colotdes 

par 4écret du, 12 septembre 1939; 


Sur la proposition du ministre des colonîes j \ 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée d'application 

du décret du 1er septembre 1939, les engàgements par 

contrat prévus par lé décret du 14 oelobre 1936 sont 

conclus à titre précàite et essentiellement réV{)cable 

dans les conditions prévues par les articles 11 c du 

décret du 1cc septembre 1939 et 2 du décret du 

12 septembre 19J9. 


ART. 2. - Les agents contractuels recrutés avant 
la mobilisation générale et dont le contrat sera venU 


. à ,expiration pourront, 'le cas échéant, . o.btenir un' 

nouvel -engagement conformément aux dispositions 

de l'article précédent 

Exceptionnellement, lorsque l'intérêt du service 
l'exigera, les émoluments fixés par le contrat expiré 
qui' seraient supérieurs à la rétribntion calculée con
formément aux règles de l'article lef pourront néan
·moins 'être maintenus daIls le nouveau contrat 

ART. 3. - Les agents' contractuels mobilisés .en 
cours d'engagement continueront à bénéficier, pen-' 
dant la durée de leur mobilisation du salaire prévu 
à l'acle d'engagement danS les conditions fixées par ! 
l'article 5 du décret du 1er septembre 1939 susvisé. 

ART. 4. En cas {je démobilisation anticipée res 
agents contractuels désignés à l'article précédent pour
ront solliciter le bénéfice de l'article 2 du présent 
décret au cas' où le contrat d'engagement serait venu 
à expiration pendant la période de mobilisation. 

ART. 6. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 14 octobre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le décret du 14 octobre 1936 réglementant les engage~ 
rnenm par contrat au compte des divers budgets des colonies i 

Vu le décret du 1er septembre 1939 fixant la situation 
des personnels des administrations de PEtat en temps de 
guerre, étendu aux colonies. pays de protectorat et territokes 
sous mandat relevant du mmtstère des colonies par décret 
du 12 septemhre 1939; 

Vu .le décret du 14 octobre 1939 ré,@"lementanf la situation 
du personnel contractuel de PadrnÎmstration coloniale en 
temps de guerre; 

Vu la loi du 15 octobre .1940 portant abrogation de cer
taines dispositions du décret du 1er septembre 1939: 

Sur la proposition du setrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE. PREMIER. - Sont abrogées les dispositions 
des articles' 1er, 2 et 4 du décret du 14 octobre 193,9,' 
réglementant la situation du personnel oontractuel de ~ 
l'administration coloniale en temps de guerre. 

ART. 2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié an Journ((l officiel. 

Fait à Vichy, le 18 avril 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat ((UX colol/.ies, 

Amiral PLATON. •. 

Grôupeme~b professionnels - Justice indigène ;...... 

Rues êl places. publiques 


ARRETE No 3-15 portnllt promlt/g/ltions. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEQION D'HON};EURJ 

COMMISSAIRE DE FRAI"-!CE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détet'minant les attributions 
et les pouvoirs du Comll1issaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le, décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pUblication dC3 textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940; 

Vu la loi du 5 mars 1941; 

Vu le décret et l'arrêté ministériel du 25 mats 1941; 
Vu l'arrêté millistériel du 8 avril 1941; 
Vu les décrets du 27 avril 1941; 
.vu le décret du 2 mai f~HI; 

Vu les· instructions des 2fJ mai, 5 et {) juin 1941 du Haut
Commissaire de l'Afrique françaîse; 
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ARRETE :' 

A~TICLE P~EMIER. - Sont promulgués dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 - la loi du 6 décembre 1940 relative à l'orga
nisation de groupements pcofessionnels aux colonies; 

20 - la loi du 5 mars 1941 qui modifie les arti
cles 3 et 6 de la loi du 6 décembre 194D relative à 
l'organisation de groupements professionnels aux 
col,onies; 

3~ - le décret du 25 mars 1941 relatif au rôle 
et à la composition du comité central des' groupe
ments professionnels ooloniaux; 

4<> - l'arrêté du 25 mars 1941 du secrétaire d'Etat 
aux oolonies qui détermine les modalités de fonction
nement du comité central des groupements profes
sionnels coloniaux; 

50 - l'arrêté du 8 avril 1941 du secrétaire d'Etat 
aux colonies relatif à l'organisation des groupements . 
professi.onnels ooloniaux, des productions agricoles et 
forestières, de la production industrielle, des produc
tions minières, du commerce, des transports et du 
crédit ; 

ÔO - le décret du 27 avril 1941 portant institution 
d'un code pénal indigène pour le Togo; 

70 - le décret du 27 avril 1941 modifiant le décret 
du 21 avril 1933 réorganisant la justice indigène au 
Togo; 

80 - le décret du 2 mai 1941 étendant aux terri
toires . d'.outre-mer relevanf du secrétariat d'Etat aux 
col.onies les dispositions du décrèt du 3· janvier 1924 
relatif à la dénomination des rues et places publiques. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
, muniqué d publié partout .où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1941. 
. J. DELPECH. 

Groupements professionnels 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu j 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~. Toutes les entreprises colo
niales, quelle que soit leur nature, devront obligatoire
ment faire partie de gr.oupements pr.ofessi.onnels tels 
qu'ils se. trouvent déterminés dars les articles suivants. 

Par entreprises coloniales, la présente loi entend 
toutes les entreprises autres que familiales ou artisa
nales dont l'activité s'exerce totalement ou partielle-. 
ment à la colonie, quel que soit le lieu du siège social. 

ART: 2. - Les licences d'exportation ou d'importa
tion, les mesures de soutien prévues en faveur des 
entreprises coIoniales, les subventions sur les fonds 
publics, ne pourront être acçordées qu'aux entreprises 
appartenant à l'un des groupements professionnels. 

Les' marchés administratifs ne pourront être passés 
qu'avec elles. 

ART. 3. -' Il est créé un comité central cles grou
pements professionnels coloniaux, composés des six 
groupements suivants: 

lb - Groupement des productions agricoles et fo
restières; 

2' - Groupement des productions industrielles; 
3' - Groupement des productions minières; 
40 - Groupement du commerce;. 
50 - Groupement des transports; 
(yo - Groupement. du crédit. 

Chaque groupement oomprendra autant de sections 
et de sous-sections que le nécessitera l'exercice d'ac
tivités particulières. 

L'organisation des. groupements des sections et des 
sous-secHons sera réalisée par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies. 

ART. 4. - Les présidents et vice-présidents du co
mité central des groupements des sections et des sous
sections seront nommés pOUf une durée d'un an, avec 
faoulté de renouvellement, par arrêté du secrétaire 
d'Etat aux colonies. 

A~T. 5. - Le secrétaire d'Etat aux col.onies désigne 
un commissaire du gouvernement pour le représenter 
auprès du comité. En cas de carence du comité, le 
commissaire du gouvernement exerce tous les droits 
dévolus à ce dernier. 

Des commissaires-adjoints du gouvernement peu
vent être' désignés,après accord, s'il y a lieu, avec les 
secrétaires d'Etat intéressés, par le secrétaire d'Etat 
aux colonies, en vue d'assister ou de suppléer dallS 
ses' fonctions le commissaire du g.ouvernement. . 

Le . commissaire du g.ouvernement et les commis
saires-adjoints sont choisis parmi les f.onctionnaires en . 
activité de service. 

Leurs attributions seront fixées par arrêté du secré_ 
taire d'Etat aux colonies et des secrétaires d'Et.Il 
intéressés. 

ART. 6. - Le comité central des groupements pro
fessionnels coloni",ux est dirigé par un conseil com
prenant le président du comité, le président ou à 
défaut un vice-président de chacun des groupements 
et le commissaire du g.ouvernement. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies peut appeler à 
siéger dans le conseil, à titre oonsultatif, des ~onc
tionnaires du département des colonies ou des person
n&lités qualifiées, métrop.olitaines, coloniales ou in
digènes. 

A'RT. 7. _. Le oomité' central est chargé, sous l'au
torité du secrétaire d'Etat aux o'Jlonies: 

10 _. De préparer suivant les directives fixées par' 
le secrétaire d'Etat aux colonies, les programmes de 
production et d'exportation des produits coloniaux 
ou de ravitaillement des colonies; 

20 - De proposer au département sur sa demande, 
les règles à imposer aux entreprises, en ce qui oon
cerne les conditions générales de leur activité, 'l'ac
quisition et la répartition des matières premières, l'em
ploi de la main-d'œuvre, les modalités des échanges_ 
de produits et de services, le souci' de la qualité, le 
recenseme!1t des entreprises, des moyens de production 
et des stocks, la régularisation de la concurrence et 
tOlUtes questions d'ordre professionnel; 

Jo - De proposer, s'il y a lieu, le prix des produits 
et services; . 
. 40 - De proposer, le cas échéant, toutes mesures· 

visant à constituer ou faire constituer les organismes 
susceptibles d'assurer une meilleure organisation de 
l'économie col.oniale, au mieux des 'dfvers intérêts 

. en présence. 
ART. 8. - Les propositions du comité . doivent, pour 

devenir exécutoires, être approuvées, après accord avec 
les secrétaires d'Etat intéressés, par arrêté du secré
taire d'Etat aux co1onies qui peut déléguer, .pour 
certaines catégories de questions, le droit d'appmba
tion au commissaire du· gouvernement. 

La coordination entre les groupements professionnels 
coloniaux et les groupements professionnels de la 
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1: 
Métropole sera établie pa'r arrêtés signés du 's~cré,- l, 
i"jre d'Etat aux OOloilies et des secrétaires d'Etat il 
intéressés,', 

ARV 9. ,:,:... 'En cas d'i~fraction aux règlements édictés 

en exécution de l'article S',d-dessus, le mmité propose 

.a'll secrétaire d'Etat aux colonies les sarictions ci-après: 
 1 

1" _ Interdiction temporaire {yU définitive pour le, 
"chef d'entreprise O'll pour plusieurs "des dirigeants dc 'l'i 
l'entreprise, ,d'exercer des fonctkms' de direction -Jans:: 
,auCt!ne entreprise de la branche d"activité mnsidérée 
ou dans aucune autre entreprise industrielle ou COIn
!)1erciale ;. ' 

« Art, 3, - Il est créé un comité cential des grou
pements professionnels' ooloniaux, chargé de ooordon
ner et de oontrôler l'activité des six groupements sui.' 
vants:" 

'" 1" Groupement des produdions, agricoles et 
forestières;' , 

,,2.0 Groupement des productions industrielles; 
« 30 -,- Groupement' des productions minières; 
{( 4," Groupement du oommerce; 
« 5<> ~ Groupement des transports; 
« 6~ Groupement du crédit. 
{( Chaque gcolipement comprendra autant dc sections 

20 -;-:- .Une amende au profit du trésor; à l'enoon!re il ct de sous-sections que le nécessitera l'exercice d'i.c
<l'une entreprise" pouvant aller jusqu'à 10 pour 100 Il' tivités particulières. 
du chiffre d'affaires. , ,,' _, ,II" « L'organisation des groupements des sections et 

ART' 10. -'- Seront disSOus par décret .les groupe
ments et 'organismes à, caractère professionnel se pro
,posant notamment un rôle, (je représentation ,ou' de 
,défense d'intérêts éoo-norr;tiq:ues 'coloniaux., 

Le "secrétaire d'Etat ,aux colonies; d'accord 'avec le 
nünistre secrétaire, d'Etat aux Jil)ances, fixe la desti-, 
nation ~ ',donner auxbiells des groupements et orga
nismes dissous, ' , , 
, Ail:!:" 1L- Il est 'institué auprès du comité central 

'lin secrétariat général dont ,le' titulairè e~~ désigné par 
le secri't"j.e d'Etat aux 'ooJqnies, après ,IVis du pré-, 

des sous-sections sera réalisée par arrêté du secrétaire 
d'Etat ,aux oolonies. 

« Art. 6., Sous réserve des dispositions des, ar-' , 
!ieles 4 et 5 qui précèdent, la comp'osition du comité ' 
c,entral est fixée par décret rendu sur la prop6sition ' 
du sécrétaire d'Etat aux colonies », 

ART, 2, _ Le présent décret sera publié au', Jo,r/l'llal, ' 
officiel et exécuté 'comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy, le, 5 mars, 1941, , ' 
PHILIPPE" l'ETAIN, 

side,nt 0:111 comité. ' 'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ' 
, ART;'.l2. - Le contité tentral p,eut être autorisé par 

.arrêté du secrétaire d'):tat aux colonies et du ministre 
secrétaire" d'Etat '/rtlX finances, à imposer .mx entre
:priseS, une' cotisation doÎlt le proquit couvrira les dé-
penses 'admi:nisfratives du 'comité des groul'emc,its 'des 
section,s et des' Sous.sections: ' ,, " 

'AR;, n, ~ La-co~ptabîlité du cOmité est soumise 
~ ,,"u contrôle de, l'inspei:!ion des coloni~s" 

ÀRT, 14: - lès ~d~IitéS', d'application,:de la pré
<;cnte Id, tant dans' .la' Métroiiole qu'aux colonies, 
seront fixées, par arrêté du secrétaire d'etat aux CD
~.Ionies.' , ' 

ART. 15. -c, Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté oomme loi aerEtat. 

, Fàit àVicl:Jy, le 6 décembre 'i940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de,:France, Chef de l'Etat Français: 
,L8secréfapèd'Etat aux colonies, 

Amiral' pLATOtl. ' ' 
,Le mitiistresecrétaire d'Etat aux filU1JlCes, 

.. "',,,' Yves BOUTHILLIER. ' , 

" ':'Le" gardè -des.. ,sceaux 


ministresecIéMir-ed'Eloi li fa ius.tJce, 

" .. ' Raphaël ALIBERT. 

, ' , Le 'vice.présùl.ent i!P- cOlISeil, 
ministJe sedéto.irc d'Etat a/.tx affaires étrMgères, 

, 'pierre LAVAL, 

Le ministre secrétaire d'Etat à ~'irziériel1J', 
, Marcel PE;1ROPTC!N, ' ' " 

Nous, l\I\ARÉÇjiAL DE FRANCE, CHEr DE L'eTATFRANY'IS, 
.Le oonSeH .des ,~inistres ent.cadu i . 

DECR~TON'S : 
,AIUICLE, PREMiER. ,- Les articles 3" et 6 'de I~ loi 
du 6 4écembr.e 194D ,relative à l'otganisation des gtoo
pemen,ts ,professionnels aùx colonies sont aôrogés et 
remplacés 'pat]es dispositions sliivantes, 

Le' secrétaire d'Etat aux colonies, 
' Amiral PLATON, 

Le ministre secrélaire d'Etat 
li t'économie fUltiofUlle' et aux jiltCu,,:eS

• Yves BoUTHILLIER. 
J 

Le garde des sceaux, 

ministre secretaîre d'Etal à ta iustice, 


,Ji)s~ph BAIHHÊLEMY. 
L'amiral de /.ft. flotte, 
vi:cecprésident du cOlISeil, 

ministre secrétaire d'Etat aux, affaires 
litiaugères et à l'irziérilfl1r, 

Amiral DARLAN" 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du contre~amiral, secrétaire d'Etat aux 
C()lonies ; " . . '. . 

Vu la loi du 6 décembre 1940, modifiée le 5 décembre 
1940; 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 
Du COMITÉ CEI;ITRAL ET DES COMITÉS D'ORGANJSÀTÎ:>N' 

DES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS COLONIAUX 

ARTICLE PREMIER, ~ Pour l'accomplissement 'des 
tâches qui lui sont confiées par la loi du 6 décembre 
1940, et notamment 'pour assurer la constitution ,'es 
groupements professionnels et proposer 'lin statut d'en
semble des professions intéressées, l~ oomité central, ' 
créé ,par l'article 3 de, 1" 1-01 sùs'!ijlée, !!il,t subdivisé 
en six oomités, d'organis~tibn. Ces comitÉS prennent. 

'les deriomi,nations jl'Uivantes : 
10 - Comite d'(jrganisation des prodl,lctions agd.. 

, ooles et forestières coloniâles; 
'2P - Comité d'organisation des productions indas.' 

trielles ooloniales:; , " , 
30 ~ Comité' d'organisatioJ1 des Pl1Odùctiol!s" mi.., 

nlères coloniales; 
40 - Comité, d'organisation du comme~ce coloni;d; . . " .. 

http:ART;'.l2

